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Evaluation environnementale = démarche 
qui concerne les projets susceptibles d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement

 Nomenclature des études d’impact et examen au cas par cas (annexe de l’article 
R122-2 du Code de l’environnement)

 Exemple rubrique n°30 (installations photovoltaïques) :

Sous conditions, seuil examen au cas par cas à 300 kWc, seuil étude d’impact à 1 
MWc
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 Instruction des demandes d’examen au cas par cas

 

 En amont des procédures d’autorisations ;

 Examen de la prise en compte des enjeux environnementaux, dont milieu naturel 
(faune, flore, zones humides, continuités écologiques, etc) ;

 Le projet est-il susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement ?

Si oui → décision de soumission à étude d’impact
Si non → décision de dispense d’étude d’impact

 Décisions publiées sur :

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/projets-examen-au-cas-
par-cas-decisions-r1418.html

 Environ 1 000 décisions par an en Nouvelle Aquitaine
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 Réunions de cadrage avec porteur de projet / bureau d’études

 

 En amont des procédures d’autorisations ;

 Lors de l’élaboration des dossiers d’examen au cas par cas ou études d’impact ;

 En général, après identification des enjeux environnementaux ;

 Présentation de la démarche ERC et discussions ;

 Possibilité de réunion conjointe avec services DDTM, ou autres services DREAL ;
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 Instruction des avis de l’Autorité environnementale (MRAe)

 

 Lors de la première procédure d’autorisation ;

 Examen de la qualité de l’étude d’impact et de la prise en compte de 
l’environnement par le projet ;

 Regard sur l’analyse de l’état initial, les mesures d’évitement et de réduction, les 
incidences résiduelles et les mesures de compensation, la proportionnalité des études, 
la prise en compte des enjeux environnementaux dans la justification du projet ;

 Contributions sollicitées auprès des services de la DDTM, de l’ARS, des autres 
services DREAL et autres ;

 Avis publiés sur :

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-r303.html

 Environ 200 avis rendus par an, dont la moitié installations photovoltaïques
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 Communication de la MRAe : éléments de cadrage préalable des 
études d’impact des projets de parcs photovoltaïques au sol

 

 À destination des bureaux d’études et des porteurs de projet

 Un outil d’aide préalable à la réalisation de l’étude d’impact (EI) 
– partage des attendus de la MRAe

 Pour identifier les points importants et structurants qu’il convient de 
traiter avec soin dans les EI et sur lesquels il existe en Nouvelle-
Aquitaine des marges de progrès dont :

 la prise en compte des sensibilités des milieux naturels 
et de la biodiversité, sur un périmètre pertinent et justifié
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 Communication de la MRAe : éléments de cadrage préalable des 
études d’impact des projets de parcs photovoltaïques au sol

  Publié sur le site internet de la MRAe Nouvelle-Aquitaine :

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-projets-de-centrales-photovoltaiques-au-sol-a1497
.html

 Les principaux attendus sont présentés au sein de huit fiches 
thématiques accessibles et téléchargeables sur le site internet : extrait 
fiche n° 3 « la préservation des milieux naturels »
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